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Chronique municipale

2019-12-186 OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE ET LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU 
JOUR

2019-12-187 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’AN-
NÉE FINANCIÈRE 2020

Attendu qu’en vertu de l’article 954.1, du Code mu-
nicipal, le conseil municipal doit préparer et adopter 
le budget de la municipalité pour le prochain exercice 
financier et y prévoir des recettes au moins égales aux 
dépenses qui y figure;

Attendu que le conseil municipal de la municipalité 
de Saint-Bruno-de-Kamouraska a pris connaissance 
des prévisions des dépenses qu’il juge essentielles au 
maintien des services municipaux;

Revenus :

Taxe                                                          688 283,07 $
Paiements tenant lieu de taxes                      3 971,00 $
Services rendus org. mun.                             5 869,40 $
Imposition de droits                                      5 000,00 $
Autres recettes de sources locales               17 050,00 $
Transferts                                                   259 124,02 $

Total des revenus                                    979 297,49 $

Dépenses de fonctionnement :

Administration générale                           280 419,18 $
Sécurité publique                                        91 153,16 $
Transport                                                   279 623,79 $
Hygiène du milieu                                     112 955,39 $
Santé et bien-être                                        15 100,00 $
Aménagement, urbanisme et développement 45 454,00 $
Loisirs et culture                                         84 564,53 $

PROCÈS-VERBAL DU 23 DÉCEMBRE 2019

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 23 décembre 2019 à 19 h à laquelle est présent le 
maire, M. RICHARD CARON, et les membres du conseil municipal suivants : MMES VALÉRIE BOURGOIN, JULIE   
NADEAU, MM. GILLES BEAULIEU, ANDRÉ CARON, formant quorum sous la présidence du maire.

Frais financement intérêts des 
Règlements d’empr.                                   37 287,43 $  
Capital dette à long terme                           50 740,00 $
Surplus affecté rôle d’équilibration          (15 000,00) $
(Borne sèche Règl. No 163-2011)              (3 000,00) $

Total des dépenses                                   979 297,49 $

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil municipal de la municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska adopte les prévisions 
budgétaires pour l’année financière 2020.

NOMBRE ET DATES DES VERSEMENTS

Chaque fois que le total de toutes les taxes (y compris 
les tarifs de compensations) à l’égard d’un immeuble 
imposable porté au rôle d’évaluation dépasse 300 $ 
pour chacune des unités d’évaluations, le compte est 
alors divisible en six (6) versements égaux.

Les dates d’échéance de versements sont les suivantes :

26 mars 2020: Échéance pour le premier ou unique 
versement.

28 mai 2020: Échéance du deuxième versement.

25 juin 2020: Échéance du troisième versement.

27 août 2020: Échéance du quatrième versement.

24 septembre 2020: Échéance du cinquième versement.

29 octobre 2020: Échéance du sixième versement.
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TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES

Le taux d’intérêt pour tous les comptes dus à la muni-
cipalité est fixé à :

1 % par mois (12 % par année) pour l’exercice financier 
2020.

2019-12-188 PRÉVISIONS CONCERNANT LE PRO-
GRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS POUR 
LES ANNÉES 2020, 2021 ET 2022

Il est proposé par Mme Valérie Bourgoin
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil municipal de la municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska adopte le programme des 
dépenses triennales d’immobilisation pour les années 
suivantes : 

2020 : Bornes de signalisation « 9-1-1 » 15 000 $, 
rénovation de la toilette du parc 5 000 $, asphaltage de 
la route Centrale, eau potable au local intergénération-
nel;

2021 : Asphaltage du terrain de tennis 12 000 $,            
poteaux d’éclairage pour les terrains de balles et de 
jeux 10 000 $, asphaltage de la route du Petit-Moulin, 
réparation du garage municipal 28 000 $;

2022 : Asphaltage du rang Sainte-Barbe et rang du 
Nord, changement des lumières de rues au DEL.

2019-12-189 FERMETURE DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE

Il est proposé par Mme Julie Nadeau la levée de         
l’assemblée à 19 h 12.

Richard Caron, maire 
Roxanne Morin, secrétaire-trésorière adjointe

	À noter que le contenu intégral du procès-
verbal est disponible sur le site Internet de la 
Municipalité.

PROCÈS-VERBAL DU 23 DÉCEMBRE 2019

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 23 décembre 2019 à 19 h 30 à laquelle est présent le 
maire, M. RICHARD CARON, et les membres du conseil municipal suivants : MMES VALÉRIE BOURGOIN, JULIE 
NADEAU, MM. GILLES BEAULIEU, ANDRÉ CARON, formant quorum sous la présidence du maire.

2019-12-190 OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE ET LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU 
JOUR

AVIS DE MOTION VISANT L’ADOPTION ULTÉRIEURE 
D’UN NOUVEAU RÈGLEMENT NO 216-2019 VISANT 
À FIXER POUR L’ANNÉE 2020 LE TAUX DE LA TAXE 
FONCIÈRE GÉNÉRALE ET SPÉCIALE, LES TARIFS 
DE COMPENSATION POUR LE RÉSEAU D’ÉGOUT, 
LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES ORDURES        
MÉNAGÈRES, DES MATIÈRES RECYCLABLES ET     
ORGANIQUES, LE TRANSPORT ET DISPOSITION DES 
BOUES DE FOSSES SEPTIQUES ET ABROGE LE RÈGLE-
MENT NO 215-2018

Avis de motion est donné par Mme Julie Nadeau qu’à 
une séance ultérieure, la municipalité de Saint-Bru-
no-de-Kamouraska adoptera un nouveau règlement re-
lativement aux objets cités en titre.

2019-12-191 PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLE-
MENT NO 216-2019 AYANT POUR OBJET DE FIXER 
POUR L’ANNÉE 2020 LE TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE 
GÉNÉRALE ET SPÉCIALE, LES TARIFS DE COMPEN-
SATION POUR LE RÉSEAU D’ÉGOUT, LE TRANSPORT 
ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES, 
DES MATIÈRES RECYCLABLES ET ORGANIQUES, LE 
TRANSPORT ET DISPOSITION DES BOUES DE FOSSES 
SEPTIQUES ET ABROGE LE RÈGLEMENT NO 215-2018

Il est, par la présente, déposé par Mme Julie Nadeau, 
le projet du règlement numéro 216-2019 visant à fixer 
pour l’année 2020 le taux de la taxe foncière générale 
et spéciale, les tarifs de compensation pour le réseau 
d’égout, le transport et le traitement des ordures mé-
nagères, des matières recyclables et organiques, le 
transport et disposition des boues de fosses septiques et 
abroge le règlement 215-2018.

Février 2020
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2019-12-192 ADOPTION À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE 
DU RÈGLEMENT NO 216-2019 AYANT POUR OBJET 
DE FIXER POUR L’ANNÉE 2020 LE TAUX DE LA TAXE 
FONCIÈRE GÉNÉRALE ET SPÉCIALE, LES TARIFS 
DE COMPENSATION POUR LE RÉSEAU D’ÉGOUT, 
LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES ORDURES       
MÉNAGÈRES, DES MATIÈRES RECYCLABLES ET      
ORGANIQUES, LE TRANSPORT ET DISPOSITION 
DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES ET ABROGE LE              
RÈGLEMENT NO 215-2018 

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le règlement No 216-2019 ayant pour objet de 
fixer pour l’année 2020 le taux de la taxe foncière gé-
nérale et spéciale, les tarifs de compensation pour le 
réseau d’égout, le transport et le traitement des ordures 

ménagères, des matières recyclables et organiques, le 
transport et disposition des boues de fosses septiques et 
abroge le règlement no 215-2018 soit adopté lors de la 
séance ordinaire du 13 janvier 2020 à 20 h.

2019-12-193 FERMETURE DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE

Il est proposé par M. André Caron la levée de l’as-
semblée à 19 h 40.

Richard Caron, maire 
Roxanne Morin, secrétaire-trésorière adjointe

	À noter que le contenu intégral du procès-
verbal est disponible sur le site Internet de la 
Municipalité.

2020-01-001 OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
ET LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2020-01-002 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 2019 ET DES 
SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 23 DÉCEMBRE 2019

2020-01-003 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES 
COMPTES

Attendu que la lecture de la liste des dépenses in-
compressibles, des prélèvements et des comptes four-
nisseurs pour la période du 1er au 31 décembre 2019,       
totalisant une somme de 80 142,67 $, tel qu’il appert à 
la liste annexée au présent procès-verbal;

Il est proposé par Mme Julie Nadeau
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil approuve les dépenses et autorise les 
paiements et les écritures comptables correspondantes 
pour un montant total de 80 142,67 $.

PROCÈS-VERBAL DU 13 JANVIER 2020

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le 13 janvier 2020 à 20 h 00 à laquelle est présent le maire,      
M. RICHARD CARON, et les membres du conseil municipal suivants : Mmes VALÉRIE BOURGOIN, JULIE  NADEAU, 
MM. GILLES BEAULIEU, ANDRÉ CARON, PHILIPPE MORNEAU-HARDY ET MICHEL FERLAND formant quorum 
sous la présidence du maire.

2020-01-004 RÈGLEMENT NO 216-2019 AYANT POUR 
OBJET DE FIXER POUR L’ANNÉE 2020 LE TAUX DE LA 
TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE ET SPÉCIALE, LES TA-
RIFS DE COMPENSATION POUR LE RÉSEAU D’ÉGOUT, 
LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES, DES MATIÈRES RECYCLABLES ET OR-
GANIQUES, LE TRANSPORT ET DISPOSITION DES 
BOUES DE FOSSES SEPTIQUES ET ABROGE LE RÈ-
GLEMENT NO 215-2018

Disponible pour consultation aux deux endroits habi-
tuels prescrits ou au bureau municipal.

2020-01-005 AFFECTATION D’UNE PARTIE DU SURPLUS 
NON AFFECTÉ POUR LA RÉFECTION DE L’ESCALIER 
DE SECOURS DE L’ÉDIFICE MUNICIPAL

Attendu que la dépense effectuée pour la réfection de 
l’escalier de secours à l’Édifice municipal totalise une 
somme de 8 709,36 $, taxes incluses;

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
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QUE le conseil municipal de la municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska approuve la dépense de 
8 709,36 $ et que ce montant soit pris à même le sur-
plus non affecté et que les écritures comptables néces-
saires soient effectuées.

2020-01-006 PROJET DE LOI NO 48 – RÉFORME DE LA 
FISCALITÉ AGRICOLE

Attendu que le dépôt à l’Assemblée nationale, le 
5 novembre 2019, du projet de loi no 48, Loi visant 
principalement à contrôler le coût de la taxe foncière 
agricole et à simplifier l’accès au crédit de taxes fon-
cières agricoles;

Attendu que le projet de loi aurait pour effet de plafon-
ner l’évaluation foncière agricole;

Attendu que le projet aurait un impact direct important 
sur les finances des municipalités;

Attendu que le projet de loi représenterait une atteinte 
à l’autonomie municipale;

Attendu que le projet de loi induirait une iniquité entre 
les contribuables municipaux;

Attendu que pour récupérer les revenus fiscaux         
perdus, les municipalités devraient taxer davantage les 
autres classes de contribuables;

Attendu que le projet de loi favorisera les intégrateurs 
et donc le modèle d’agriculture industrielle;

Attendu que le projet de loi pourrait, à terme, contri-
buer à la dévitalisation des communautés agricoles et 
donc affecter l’occupation du territoire au Québec;

Attendu que ce projet de loi ne favorisera pas le déve-
loppement des activités agricoles, un des fondements 
de la vitalité économique des régions du Québec;

Attendu que le gouvernement du Québec devrait adop-
ter des politiques favorisant l’occupation du territoire 
plutôt que des réformes mal avisées qui affecteront le 
développement des régions;

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu
Et résolu à l’unanimité des membres présents

QUE la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
exprime son désaccord avec le projet de loi no 48 dans 
sa forme actuelle;

QUE la Municipalité demande au gouvernement d’en-
tendre le message des municipalités du Québec et de 
s’engager plutôt dans une démarche commune avec 
les municipalités pour trouver une solution durable au    
problème de la fiscalité agricole;

QUE la Municipalité transmette copie de la présente 
résolution aux membres de la Commission de l’agri-
culture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources    
naturelles de l’Assemblée nationale; au ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation,        
M. André Lamontagne, à la ministre des Affaires mu-
nicipales et de l’Habitation, Mme Andrée Laforest, à la 
ministre régionale, Mme Marie-Ève Proulx, au député 
M. Bernard Généreux, ainsi qu’à la Fédération québé-
coises des municipalités.

2020-01-007 RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF D’UR-
BANISME (CCU) POUR L’ANNÉE 2019

La secrétaire-trésorière adjointe fait rapport aux 
membres du conseil municipal que le Comité consul-
tatif d’urbanisme a reçu une (1) demande de déroga-
tion mineure pour le territoire de la municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska pour l’année 2019.

2020-01-008 SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE 2020

Attendu que le Centre d’Action bénévole Cormoran 
désire promouvoir la Semaine de l’action bénévole 
qui sera du 19 au 25 avril 2020;

Attendu que divers objets promotionnels sont à 
vendre à différents coûts;

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Bru-
no-de-Kamouraska achète 10 calepins de notes et 15 
stylos en plastique recyclé.

QUE les objets promotionnels soient distribués à nos 
bénévoles.

VARIA
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2020-01-009 DEMANDE D’AUTORISATION DE GROUPE-
MENT FORESTIER GRAND-PORTAGE INC. POUR L’OU-
VERTURE DE LA TRAVERSE DES MEUNIER JUSQU’AU 
LOT # 5 726 557 

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE suite à la réception de la demande d’ouverture de 
route accompagnée de la preuve d’assurance requise tel 
que mentionné à l’Article 5 du Règlement municipal 
No 120-2004, la Municipalité autorise le Groupement 
forestier Grand-Portage Inc. à ouvrir la traverse des 
Meunier jusqu’au lot 5 726 557 pour la saison hivernale 
2019-2020;

QU’à l’extrémité, le chemin devra être ouvert en pente 
douce, afin qu’il soit sécuritaire pour la circulation des 
VTT et des motoneiges;

QUE la Municipalité se réserve le droit de fermer la 
portion de route ci-haut mentionnée pendant la période 
de dégel pour cause de bris de chemin ou à des fins pré-
ventives de dégradation dudit chemin, le cas échéant;

QU’une copie du Règlement ci-haut mentionné accom-
pagne cette résolution afin que le contenu de l’Article 5 
soit respecté.

Jour Date Intentions Par
Dimanche

11 h
2 Déf. Lauréat Dionne Sa sœur Jacqueline

Dimanche

10 h
9

Célébration aux Habitations Saint-Bruno

Célébration de la Parole
Dimanche

11 h
16 Déf. Jocelyne Chouinard Famille Ida Bernier

Mercredi

16 h
19

Messe au Domaine Brulois

Déf. Stella Plourde
Elle-même

Dimanche

11 h
23 Messe anniversaire Edmond Lebrun

PLACE DE L’ÉGLISE

MESSES 

Mois de février

2020-01-010 DEMANDE DE COMMANDITE DU HOCKEY 
MINEUR DU KAMOURASKA – TOURNOI PROVINCIAL 
DESJARDINS ATOME / PEEWEE 2020

Il est proposé par M. Michel Ferland
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
accorde une contribution financière au montant de 
50,00 $ pour le tournoi provincial Desjardins Atome / 
Peewee qui se tiendra du 12 au 16 février 2020.

PÉRIODE DE QUESTIONS

Demande d’information sur l’entretien des rues.

2020-01-011 FERMETURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu la levée de   
l’assemblée à 20 h 45.

Richard Caron, maire
Roxanne Morin, secrétaire-trésorière adjointe

Une contribution volontaire de 2 $ par 
personne vous fait membre 2019-2020 
et permet au journal de poursuivre une   
couverture plus large des enjeux locaux.

Nom (s) : _______________________

2 $/ personne =  …………..

N.B. Veuillez remettre votre contribution à un membre 
du conseil. Merci!

Devenez membre

Février 2020
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   *  NOUVEAUTÉS  *                                 ALIMENTATION ST-BRUNO 2020 *  NOUVEAUTÉS  *
Nouveaux propriétaires : Isabelle Bérubé et Jean-Charles Chénard 

Tél.: 418-492-3185 
Heures d’ouverture: 

  
 Dimanche au mercredi: De 7 h à 19 h 

Jeudi au samedi: De 7 h à 21 h 
 
Toujours présent:  - Dépanneur 
                             - Essence 
                             - Bureau de poste 
 
Produits ajoutés:   
 
 -      Viande congelée sous vide 
 -      Variété de fromage Beauceron 
 -      Journal de Québec (tous les jours)  
 -      Revues 
 
Venez découvrir les nouveaux produits en 
tablette !!! 
 
Loto Québec disponible d’ici 2 semaines 

               

Nous préparons sur place: 
 
Déjeuner: offerts tous les jours de 7 h à 11 h 
 
Tous les jours de 11 h à 19 h 
 
     -  Pizza  8’’ – 12’’ – 14’’ – 16’’ 
     -  Et autres repas disponibles 
 
-  Pour apporter 
-  Pour manger sur place (5 places disponibles) 
-  Commande par téléphone: 418-492-3185 
 
Prêt à manger: 

 Sous-Marin, etc… 
 Sauce Spaghetti 
 Salades, etc… 

 
Viande froide tranché sur place 
 

AU PLAISIR DE VOUS SERVIR !!! 

 
SOUPER MÉCHOUI * pour sortir seulement * 
(Porc, patate, salade de choux, sauce et dessert) 

 
Date: dimanche le 9 Février 2020                                          
Heure: de 17 h à 18 h                                Préparation: Robert Thériault              Adulte: 16.$ 
Lieu: Alimentation Saint-Bruno 2020                                                                        Enfant: 12.$   
 

* Cartes en vente au Dépanneur Alimentation Saint-Bruno 2020 *  
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Nouvelles des 50 ans et plus

Le Club des 50 ans et + a tenu son traditionnel dîner des 
Rois le 19 janvier dernier malgré la mauvaise tempéra-
ture. Quelques 75 personnes y ont assisté.

Nous avons profité de l’occasion pour reconnaître le 
bénévolat de 3 personnes très impliquées chacune à sa 
manière. Que ce soit au niveau de la chorale, des repas 
après funérailles, du journal le Trait d’Union, la biblio-
thèque, des Fêtes du 125e anniversaire de notre munici-
palité. Il s’agit de Constance, Ghislaine et Sonia Gagné. 
Merci encore à vous trois pour votre implication. C’est 
avec des gens comme vous que nous pouvons réaliser 
de belles choses en communauté.

Une bénévole super impliquée a célébré ses 80 ans cette 
journée là. Bonne fête encore chère Emilia.

Merci à toutes les personnes qui ont accepté de mettre 
la main à la pâte pour la réussite de cette activité. Un 
merci spécial à notre cuisinier Louis-Pierre Leclerc qui 
nous a concocté un repas digne d’un grand chef. Plu-
sieurs nous ont suggéré de répéter ce menu l’an pro-
chain.

Nous avons aussi couronné une reine et un roi. Cette 
année, le sort a élu Mme Irène Paradis de Kamouraska 
et M. Fernand Paulin de St-Pascal.

La prochaine activité se tiendra le 23 février dans le 
cadre du carnaval lors d’un déjeuner. Nous vous atten-
dons en grand nombre.

Les anniversaires de février :

14 Guylaine Lévesque
14 Jocelyn Bossé
20 Ghislain Deschenes
22 Lorraine Bernier
25 Claude Briand

Myrtha St-Pierre
Présidente
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NOUVEL HORAIRE POUR MIEUX RÉPONDRE 
À VOS BESOINS

Suite au sondage paru via le facebook de la municipalité 
et lors de la consultation citoyenne sur les heures 
d’ouverture de votre bibliothèque municipale, voici ce 
que votre comité de bibliothèque a décidé afin de vous 
permettre une plus grande accessibilité à notre service. 
Veuillez noter qu’à partir du 12 février, celle-ci sera 
ouverte de 18 h 30 jusqu’à 20 h. et ce, tous les mercredis 
soirs à venir. Deux fois par mois, nous vous offrons 
l’accès de jour, en même que les enfants de l’école, soit 
en après-midi entre 12 h 30 et 16 h.: les 17 février, 11 et 
25 mars, 9 et 27 avril, 11 et 26 mai et 10 juin. 

L’horaire de l’école n’étant pas régulière, nous afficherons 
l’horaire sur la porte extérieure de la bibliothèque et 
nous diffuserons celle-ci sur le facebook et site de la 
municipalité

Nouveauté: L’HEURE DU CONTE 

Il nous fait plaisir de vous annoncer l’ouverture de la 
bibliothèque le samedi avant-midi de 9 h 30 à 10 h 30, 
à toutes les deux semaines à partir du 22 février. Pour 
cette occasion, Mme Gabrielle Lorrain animera l’heure 
du conte pour les tout-petits jusqu’à 7 ans. Cependant, 
tous les jeunes sont également invités soit pour écouter 
le conte ou en profiter pour lire. 

Cette première s’inscrit également dans les activités 
du carnaval de Saint-Bruno, pour l’occasion les jeunes 
auront une surprise.

Notez que l’heure du conte aura lieu une fois par mois 
avec Gabrielle, nous demandons aux parents des tout-
petits d’accompagner leur enfants. Cette initiative est 
pour répondre à la demande manifestée par les familles 
ayant de jeunes enfants à la maison. Après le conte, il sera 
possible aux familles de faire des prêts. Les prochaines 
rencontre pour l’heure du conte avec Gabrielle auront 
lieu les 21 mars / 18 avril et 7 mai. 

Pour faciliter la compréhension de l’horaire vous 
trouverez à chaque parution du Trait d’Union, un 

Bibliothèque municipale

calendrier spécifiant les heures d’ouverture de votre 
bibliothèque municipale. 

Pour toute information vous pouvez nous rejoindre à 
notre nouveau numéro de téléphone: 418-492-2612 
poste 203 lors de nos heures d’ouverture ci haut 
mentionnées.

Qui dit augmentation des plages horaire signifie 
également un plus grand besoin de bénévoles pour 
couvrir ces heures d’ouverture. Si pour vous, la 
lecture et la culture, auprès des jeunes ou adultes, vous 
intéressent et que vous 

disposer d’une heure ou plus par mois, il nous fera 
plaisir de vous accueillir au sein de notre comité.

Voici votre comité de bibliothèque pour l’année 2020-
2021:

Mesdames: Myrtha Caron, Micheline Dionne (notre 
doyenne depuis 30 ans), Constance, Ghislaine et Sonia 
Gagné, Jacinthe Lizotte, Gabrielle Lorrain et bienvenue 
à Claire Ouellet. 

L’aménagement du local:

Avec la période des fêtes nous accusons beaucoup 
de retard sur la livraison des nouveaux meubles et 
accessoires pour la bibliothèque. Lorsque nous aurons 
reçu l’ensemble des équipements, nous procéderons à 
l’ouverture officielle du nouveau local.

Cinq laissez-passer gratuits pour le Centre d’art de 
Kamouraska à emprunter dans votre bibliothèque 
municipale, au comptoir de prêts:

Depuis octobre 2019, nous possédons 5 laissez-passer 
à l’effigie du Centre d’art de Kamouraska disponibles 
à notre comptoir de prêts. Ces laissez-passer, valides 
en tout temps durant la période d’ouverture du Centre 
d’art de Kamouraska, seront disponibles à tous nos 
abonnés et vous pourriez bénéficier d’un accès gratuit 
à l’exposition en cours. Ces laissez-passer resteront 
disponibles jusqu’en 2022. À l’instar des livres, nos 
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abonnés pourront emprunter un laissez-passer, puis le 
rapporter à la bibliothèque une fois la visite d’exposition 
effectuée.

 « Avec cette initiative, le Centre d’art de Kamouraska 
vise à faciliter l’accès à l’art contemporain pour toute 
la population du Kamouraska. De plus, en s’associant 
au réseau de bibliothèques de la région, le CAK 
reconnaît l’importance indéniable de ces lieux de 
diffusion culturelle chez nous », souligne Pierre Giard, 
président du CAK.

À vous d’en profiter!

Emprunter des livres audio, est-ce possible?

Cette demande nous a été acheminée en décembre 
et oui, tout à fait! Nous possédons plus de 300 titres 
format CD de livres audio. Si ce produit vous intéresse, 
vous pouvez vérifier la liste des livres audio disponibles 
à notre comptoir de prêts. Vous pouvez avoir accès à 
des livres publiés entre 2000-2019. Pour les obtenir, 
il suffit d’en faire une demande spéciale auprès de 
notre préposé au comptoir, par téléphone ou par notre 
courriel: biblio.bruno@crsbp.net

Nouveauté jeunesse

Plusieurs nouveautés dont des albums, bandes dessinées 
et romans jeunes sont actuellement à leur disposition 
pour le plus grand plaisir de nos jeunes lecteurs. 

Rotation du 11 février 

Plusieurs nouveaux livres provenant du Réseau vous 
seront accessibles ainsi qu’une exposition thématique 
sur «Les chiens» s’adressant à tous. Pour les 9-13 
ans nous recevrons une thématique sur «les contes et 
légendes» pour la classe de Mme Mélanie Ouellet.

Avis de recherche

Nous sommes à la recherche de dons suivants pour 
notre coin café rencontre adultes et coin des jeunes. 
Nous comptons sur votre générosité pour nous ap-
porter:

Casse-tête enfants et adultes
Jeux de société: Yum, Scrabble etc

(complets et en bon état)
Périodiques récents

Des pantoufles tricotées pour enfants et adultes

**Merci à ceux qui nous ont apporter des revues 
récentes

Grille horaire de la bibliothèque municipale

À partir du 12 février

Février / Mars

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

12 février

Tous

18 h 30 à 20 h

13 février 14 février 15 février

17 février

Tous/ école

12 h 30 à 16 h

18 février 19 février

Tous

18 h 30 - 20 h

20 février 21 février 22 février

L’heure du 
conte 

9 h 30 à 10 h 30

24 février 25 février 26 février
Tous
18 h 30 - 20 h

27 février 28 février 29 février

2 mars 3 mars 4 mars
Tous
18 h 30 - 20 h

5 mars 6 mars 7 mars
Tous

9 h 30 à 10 h 30

9 mars 10 mars 11 mars
Tous / école
12 h 30 à 16 h
**Garderie
16 h à 16 h 30
Tous
18 h 30 - 20 h

12mars 13mars 14 mars

**horaire spéciale: activité d’éveil à la lecture seulement pour la garderie

Diane Cardin, responsable Biblio

Beaucoup d’efforts sont fournis par les membres du 
comité pour faire en sorte que votre bibliothèque 
devienne un milieu de vie dynamique mais sans vous, 
cela ne sera pas possible. Nous vous attendons en 
grand nombre et n’hésitez pas à nous formuler vos 
suggestions. Répondre à vos attentes est notre plus 
grande préoccupation.
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Ce mois-ci je vais vous parler d’une  série basée sur les 
Sept Sœurs des Pléiades de  Lucinda Riley. Une intrigue 
cachée qui court tout au long de la série. Celle-ci  com-
prend 7 tomes, présentement il y a 5 tomes en librairie 
en français. 

Elles sont sept sœurs nommées d’après la constellation 
des Pléiades. Elles ont toutes été adoptées par un milliar-
daire original, Pa Salt, qui les a aimé comme ses propres 
filles et leur a tout donné, à commencer par une enfance 
heureuse et protégée dans la somptueuse propriété fami-
liale au bord du lac de Genève. Les filles ne connaissent 
absolument rien de leurs origines, c’est pourquoi lorsque 
leur père adoptif meurt dans des circonstances mysté-
rieuses, elles sont surprises de découvrir ce qu’il laisse 
derrière lui. Chacune reçoit une enveloppe avec des in-
dices pour découvrir ses vrais parents. Libre à elle d’en-
tamer ce voyage pour retrouver leurs racines.

Tome 1 Maïa

Sa piste la conduit dans un manoir en ruines, à Rio

Maia, l’aînée, la beauté raisonnable, a 
peur de la vérité. Sa piste la conduit dans 
un manoir en ruines, à Rio de Janeiro, 
au Brésil. C’est là que son histoire aurait 
commencé et où se sont brisés bien des 
destins...

Tome 2  La sœur de la tempête

Deuxième de la fratrie, Ally a un tem-
pérament tempétueux. Navigatrice pro-
fessionnelle, elle est aussi musicienne 
à ses heures. Fragilisée par ce décès, 
Ally vit un nouveau drame qui la pousse 
à partir à la recherche de ses origines. 
Les indices que lui a laissés son père en 
guise d’héritage vont la mener au cœur 
des fjords sublimes de la Norvège. Les 
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recherches mèneront Ally à Thom Halvorsen, l’ar-
rière-arrière-petit-fils de Jens Halvorsen et d’Anna 
Landvik, un brillant compositeur et une merveilleuse 
chanteuse. Quel lien unit Ally à ce couple ?

 
Tome 3 La sœur de l’ombre

Star d’Aplièse est à un carrefour 
de sa vie après le décès brutal de 
son père bien-aimé,  plus énig-
matique, elle  hésite à sortir du 
cocon qu`elle s’est créée avec sa 
sœur CeCe. Désespérée, elle dé-
cide de suivre le premier indice, 
qui l’entraîne dans une librairie 
de livres anciens à Londres… Un 
siècle auparavant, l’indépendante 
et entêtée Flora MacNichol jure qu’elle ne se ma-
riera jamais. Elle est heureuse et en sécurité dans 
sa demeure du Lake District, vivant à proximité de 
son idole, Beatrix Potter, lorsque divers événements 
qu’elle ne maîtrise pas l’entraînent à Londres, dans 
la maison de l’une des hôtesses les plus réputées 
dans la haute société edwardienne : Alice Keppel. 

Tome 4  La sœur à la perle

CeCe d’Aplièse ne s’est jamais vrai-
ment sentie à sa place. Et à la suite 
du décès de son père adoptif, elle se 
retrouve complètement perdue. Dé-
sespérée, n’ayant que les quelques 
indices laissés par son père, une 
photographie en noir et blanc et le 
nom d’une pionnière ayant traversé 
le monde, CeCe part à la recherche 
de ses origines... jusque dans la cha-

leur et la poussière du centre rouge de l’Australie. 
 
Alors que CeCe découvre des secrets enfouis depuis 
bien longtemps, elle commence à penser que ce 

Février 2020



Février 2O19 PAGE 15

vaste et sauvage continent pourrait lui offrir quelque 
chose qu`elle a toujours cru impossible : un sentiment 
d`appartenance et un foyer...

Tome 5 La sœur de la lune

Tiggy D’Aplièse a toujours senti les 
choses, un instinct dans lequel son 
père adoptif décédé lui disait d’avoir 
confiance. Suivant cet instinct, elle 
déménage en Écosse, dans les vastes 
Highlands, pour travailler sur le domaine 
de l’énigmatique Laird Charlie Kinnaird, 
et prendre soin de la faune  locale. Cette 
décision la met sur le chemin d’un 
ancien gitan qui la guide sur les traces de ses origines. 
Alors que Tiggy découvre son histoire et commence à 
appréhender l`étendue de son pouvoir, elle devra choisir: 
rester avec sa famille retrouvée ou retourner à Kinnaird, 
auprès de Charlie…

En résumé, j’ai bien aimé ces 5 tomes, c’est une belle 
saga familiale envoutante, baignant dans une atmosphère 
mystérieuse.  Il y a  6 sœurs réunies lors de la lecture des 
instructions  et le titre s’intitule  ‘’Les sept sœurs’’….Je 
me demande bien quelle est l’intrigue, quand est-il de 
cette septième sœurs?

Et puis, il y a Pa Salt, le père énigmatique des sœurs, son 
personnage seulement vu à travers les yeux de ses filles 
endeuillées après sa mort. Qui était-il ? Et pourquoi a-t-il 
adopté ses filles aux quatre coins de la planète…

En attente des 2 autres tomes.

N’hésitez pas à lire ces livres, ils seront bientôt à notre 
bibliothèque.

Ghislaine Gagné

           L’alcoolisme
                 affecte non seulement

   l’alcoolique,
mais aussi tout le monde autour d’eux

Al-Anon est un programme

de soutien mutuel pour toute personne
préoccupée par la consommation

d’alcool d’une autre personne.

Réunions hebdomadaires : tous les lundis soirs, 20 h salle 
Ernest Ouellet du Centre communautaire, à St-Pascal. 

Réunions mensuelles, chaque 2e jeudi du mois, 10 h am, 
au même endroit.

Site web : www.al-anon.alateen.org      
Tél. : 1-844-725-2666

Mercredi 5 février 2020 de 13 h 30 à 20 h

Centre communautaire Robert Côté
470, rue Notre-Dame Saint-Pascal

En collaboration avec les Chevaliers de Colomb, le 
Club Lions, le Cercle de Fermières, l’Association  
Marie-Reine, Ville St-Pascal, Héma-Québec et les 
médias locaux.

Un cadeau d’une valeur inestimable…

Bienvenue à tous! 

Collecte 
de sang à 

Saint-Pascal
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Réservez votre journée du 25 avril 2020 pour participer à notre Dansothon organisé 
au profit d'Opération Enfant Soleil! De la danse et de la musique pour tous les goûts,             
l'occasion idéale pour bouger et vous amuser! Que vous soyez danseur amateur, danseur 
professionnel ou pas danseur du tout, tout le monde, de 0 à 99 ans, est le bienvenu! 
Du plaisir garanti! 

Consultez la page Facebook de l'événement pour plus d'informations! https://www.facebook.com/
events/1020390318335509/

En espérant que le tout convienne pour l'édition de février,

Raphaelle Paradis
Pharmacienne propriétaire
Familiprix Saint-Pascal

Lorsque le mercure chute drastiquement, la         
consommation d’électricité grimpe en flèche. Ces      
astuces nous permettent de rester bien au chaud 
sans dépenser inutilement.

1. Maximiser les sources de chauffage naturel en       
ouvrant les rideaux quand le soleil donne sur les 
vitres et en les fermant le soir pour conserver la 
chaleur.

2. Nettoyer les grilles de ventilation puis dégager 
les plinthes et sorties de chauffage.

5 astuces pour faire des économies 
de chauffage

3. Réduire la température de 3 °C la nuit et quand la maison 
est inoccupée le jour. Maintenir la température des pièces 
inoccupées à 15  ̊C, en veillant à tenir la porte fermée.

4. Opter pour des thermostats électroniques, plus fiables que 
les bimétalliques, selon Hydro-Québec. Ils permettraient de 
retrancher jusqu’à 10 % des coûts annuels de chauffage.

5. Inverser le mouvement des ventilateurs du plafond pour 
permettre à la chaleur d’être redirigée vers le bas.

Source internet : Coup de pouce
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Cendres chaudes

Chaque année, il survient en moyenne 140 incendies 
de bâtiments causés par un mauvais entreposage des 
cendres chaudes. Les statistiques révèlent que dans la 
plupart des cas, le contenant était inapproprié ou l’entre-
posage était inadéquat. Cette source de chaleur compte 
parmi les 10 premières sources de chaleur identifiées 
par les pompiers lors de la recherche des causes et des 
circonstances des incendies. 

Comment vous en débarrasser

Videz régulièrement les cendres du foyer, mais laissez-y 
le charbon et la braise.

Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à 
fond surélevé et muni d’un couvercle métallique.

N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les 
cendres chaudes.

Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non 
combustible.

Gardez une distance minimale d’un mètre entre le conte-
nant métallique et les murs de la maison, du garage, du 
cabanon et de toute autre matière combustible comme 
une haie ou un abri de toile.

Les cendres devraient reposer dans ce contenant au 
moins 7 jours avant d’être jetées dans un autre contenant 
tel le bac de poubelle. Attention, les cendres ne peuvent 
être jetées comme matières organiques (bac brun).

Message du Service intermunicipal 
de sécurité incendie
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Avant de transvider les cendres dans un autre type de 
contenant, vérifiez que ces dernières sont parfaite-
ment refroidies. 

Pour plus de précautions, conservez les cendres             
durant toute la saison hivernale et débarrassez-vous-en 
seulement au printemps.

Attention!

Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de car-
bone; c’est pourquoi elles doivent être entreposées à 
l’extérieur de la maison ou du garage.

Source : Ministère de la Sécurité publique et le Service 
intermunicipal de sécurité incendie de Saint-Pascal

Pour information :

Christian Madore, 
Pompier/Préventionniste en sécurité incendie 
418 492-2312, poste 241 
cmadore@villestpascal.com 
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Bibliothèque

Le mercredi,
de 19 h à 20 h

Bureau municipal

Du lundi au jeudi :
9 h à 12 h et 

de 13 h  à 16 h

Le vendredi, fermé

Tél.: 418-492-2612
www.stbrunokam.qc.ca

Fabrique
321, rue de l’Église, bureau 1

Vendredi 
9 h à 16 h

Tél.: 418-492-2986

Alimentation
 St-Bruno

Dimanche : 8 h à 18 h
Lundi : 8 h à 19 h
Mardi : 8 h à 19 h
Mercredi : 8 h à 19 h
Jeudi : 8 h à 19 h 
Vendredi : 8 h à 20 h 
Samedi : 8 h à 20 h

Tél.: 418 492-3185

Bureau de poste

Lundi, mardi, mercredi et vendredi :
 

9 h 15 à 11 h 30  
13 h 30 à 16 h

Jeudi:

9 h 15 à 11 h 30  
13 h 30 à 16 h 15

Tél.: 418-492-1673

Horaire d’ouverture

Horaire SAAQ
(à compter du 4 mars)

(215, rue Rochette)

Lundi de 12 h à 16 h
Mardi de 12 h à 16 h
Mercredi de 9 h à 11 h et de 12 h à 16 h
Jeudi de 12 h à 16 h et de 17 h à 20 h
Vendredi de 12 h à 16 h

Club Les Belles Pistes 
du Rocher Blanc inc.

Lundi : 11 h à 16 h
Mardi, mercredi et jeudi: 10 h à 17 h 

Vendredi: cuisine 10 h à 21 h
Souper pizza (fermeture du bar 22 h)

Samedi: 8 h à 19 h
Dimanche: 8 h  à 19 h

 



1005, rue Lévesque
Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0

Tél.: (418) 492-2347   Téléc.: (418) 492-9603




